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Erwägungen

E. 1.1
Interjeté dans le délai utile de dix jours (art. 142 al. 1 et 3, 271 let. a, 276 al. 1 et 314 al. 1
CPC), suivant la forme prescrite par la loi (art. 130, 311 al. 1 CPC), à l'encontre d'une
décision rendue sur mesures provisionnelles au sens de l'art. 308 al. 1 let. b CPC, statuant
sur une affaire dans son ensemble non pécuniaire, puisque portant notamment sur les
relations personnelles entre l'appelant et sa fille (arrêt du Tribunal fédéral 5A_765/2012 du
19 février 2013), l'appel est recevable.

E. 1.2
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC). S'agissant du sort
des enfants mineurs, les maximes d'office et inquisitoire illimitée s'appliquent (art. 55 al. 2,
58 al. 2 et 296 al. 3 CPC; ATF 129 III 417 consid. 2.1.2; 128 III 411 consid. 3.2.2 et les
références; arrêt du Tribunal
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C/17872/2015 fédéral 5A_906/2012 du 18 avril 2013 consid. 6.1.1), ce qui a pour
conséquence que le juge n'est pas lié par les conclusions des parties (art. 296 al. 3 CPC).

E. 1.3
Les mesures protectrices de l'union conjugale sont ordonnées à la suite d'une procédure
sommaire, avec administration restreinte des moyens de preuve et limitation du degré de la
preuve à la simple vraisemblance (art. 271 CPC; ATF 130 III 321 consid. 5; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_508/2011 du 21 novembre 2011 consid. 1.3).

E. 2.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne
pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance, bien que la partie qui
s'en prévaut ait fait preuve de diligence (let. b).

Dans les causes de droit matrimonial concernant les enfants mineurs, dans lesquelles les
maximes d'office et inquisitoire illimitée s'appliquent, la Cour de céans admet tous les
novas (arrêts publiés ACJC/798/2014 du 27 juin 2014 consid. 2.2; ACJC/480/2014 du 11
avril 2014 consid. 1.4; ACJC/473/2014 du 11 avril 2014 consid. 2.1).

E. 2.2
En l'espèce, les parties ont produit devant la Cour plusieurs pièces non soumises au
Tribunal. Celles-ci concernent soit l'organisation du droit de visite, soit la situation
financière de l'appelant.



Conformément aux principes rappelés ci-dessus, ces pièces et les éléments de fait auxquels
elles se rapportent sont donc recevables, ce qui n'est pas contesté.

E. 3
La situation des parties est actuellement régie par le jugement sur mesures protectrices de
l'union conjugale rendu par le Tribunal le 13 avril 2015.

E. 3.1
Une fois que des mesures protectrices de l'union conjugale ont été ordonnées, elles ne
peuvent être modifiées qu'aux conditions de l'art. 179 CC. Aux termes de l'art. 179 al. 1 CC,
le juge prononce les modifications commandées par les faits nouveaux et rapporte les
mesures prises lorsque les causes qui les ont déterminées n'existent plus. Selon la
jurisprudence, la modification des mesures protectrices ne peut être obtenue que si, depuis
leur prononcé, les circonstances de fait ont changé d'une manière essentielle et durable,
notamment en matière de revenus, à savoir si un changement significatif et non temporaire
est survenu postérieurement à la date à laquelle la décision a été rendue, si les faits qui ont
fondé le choix des mesures provisoires dont la modification est sollicitée se sont révélés
faux ou ne se sont par la suite pas réalisés comme prévu. Une modification peut également
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C/17872/2015 être demandée si la décision de mesures provisoires s'est avérée plus tard
injustifiée parce que le juge appelé à statuer n'a pas eu connaissance de faits importants
(ATF 129 III 60 consid. 2 p. 61 ss; arrêts du Tribunal fédéral 5A_113/2013 du 2 août 2013
consid. 3.1; 5A_522/2011 du 18 janvier 2012 consid. 4.1 et les arrêts cités).

E. 3.2
En l'espèce, c'est à juste titre que le Tribunal est entré en matière sur la requête de
modification du jugement du 13 avril 2015 formée par A_____, dans la mesure où plusieurs
faits nouveaux importants et durables sont survenus depuis le prononcé de ce jugement, ce
qui n'est contesté par aucune des parties.

E. 4
L'appelant reproche au premier juge de ne pas lui avoir accordé un droit de visite s'étendant
sur les trois-quarts des vacances scolaires de l'enfant.

E. 4.1
Le père ou la mère qui ne détient pas l'autorité parentale ou la garde, ainsi que l'enfant
mineur ont réciproquement le droit d'entretenir des relations personnelles indiquées par les
circonstances (art. 273 al. 1 CC).

Autrefois considéré comme un droit naturel des parents, le droit aux relations personnelles
est désormais conçu à la fois comme un droit et un devoir de ceux-ci (cf. art. 273 al. 2 CC),
mais aussi comme un droit de la personnalité de l'enfant; il doit servir en premier lieu
l'intérêt de celui-ci (ATF 127 III 295 consid. 4a; 123 III 445 consid. 3b). C'est pourquoi le
critère déterminant pour l'octroi, le refus et la fixation des modalités du droit de visite est le
bien de l'enfant (VEZ, Le droit de visite, Problèmes récurrents, in Enfant et divorce, 2006,
p. 101 ss, 105).

E. 4.2



Dans le cas d'espèce, l'appelant admet, compte tenu de son installation à l'étranger, ne plus
être en mesure d'exercer un droit de visite à raison d'un week-end sur deux et revendique, en
compensation, l'octroi des trois-quarts des vacances scolaires. A Genève, la durée des
vacances scolaires, pour un enfant fréquentant l'école primaire, comme cela sera le cas de
C_____ à compter de l'année scolaire 2016-2017, est de l'ordre d'environ quatorze semaines
par année (huit semaines durant l'été, une en octobre, deux à Noël, une en février, dix jours
à Pâques, auxquels s'ajoutent le jeudi de l'Ascension et le lundi de Pentecôte). L'appelant
revendique par conséquent de pouvoir passer avec sa fille plus de dix semaines de vacances
par année, l'intimée se voyant attribuer le solde.

La Cour relève en premier lieu que C_____ aura cinq ans le _____ 2016. Depuis la
séparation des parties, elle vit avec sa mère, qui s'en occupe de manière prépondérante, de
sorte qu'il est à craindre que le fait d'être séparée de l'intimée pendant de longues périodes
ne soit, pour l'instant, difficile pour l'enfant.

- 10/16 -

C/17872/2015

Par ailleurs, l'appelant n'a pas expliqué de quelle manière il entendait s'organiser, alors qu'il
n'a que cinq semaines de vacances par année et qu'il est amené à se rendre souvent aux
Etats-Unis dans le cadre de son activité professionnelle, pour passer plus de dix semaines de
vacances par année avec sa fille.

Enfin, le fait d'attribuer plus de dix semaines de vacances par année au père ne laisserait à la
mère qu'un peu plus de trois semaines, ce qui représente une durée trop courte, qui ne serait
pas compensée par les week-ends, ceux-ci ne permettant pas d'organiser certaines activités,
comme par exemple des déplacements à l'étranger.

Dès lors et compte tenu de ces éléments, il ne se justifie pas d'aller au-delà du droit de visite
accordé à l'appelant par le Tribunal. Les sept semaines par année dont il bénéficiera lui
permettront, en les répartissant tout au long de l'année, de conserver des contacts réguliers
avec C_____.

Il ne se justifie pas davantage d'accorder un droit de visite à l'appelant lors de ses éventuels
séjours à Genève, dans la mesure où ceux-ci sont en l'état hypothétiques, cet état de fait ne
permettant dès lors pas d'arrêter des modalités précises.

S'agissant des contacts via Skype, ceux-ci ont été prévus par le Tribunal dans son jugement
du 11 mars 2016 (chiffre 2 du dispositif) et n'ont pas été remis en cause par la mère, de sorte
qu'il n'y a pas lieu d'y revenir.

Au vu de ce qui précède, l'appel est infondé sur ces premiers points.

E. 5.1
Lorsque les circonstances l'exigent, l'autorité de protection de l'enfant nomme un curateur
aux fins de surveiller les relations personnelles (art. 308 al. 2 CC). Le curateur aide les
parents à organiser et planifier l'exercice du droit de visite (art. 83 al. 1 CC). Dans ce cadre,
le rôle du curateur est proche de celui d'un intermédiaire et d'un négociateur. Il n'a pas le
pouvoir de décider lui-même de la réglementation du droit de visite, mais le juge peut lui
confier le soin d'organiser les modalités pratiques de ce droit dans le cadre qu'il aura
préalablement déterminé (arrêt du Tribunal fédéral 5A_101/2011 du 7 juin 2011 consid.
3.1.4; MEIER, in Code civil I, Commentaire romand, PICHONNAZ/FOËX, 2010, n. 30 ad



art. 308). Cette mesure a pour but de faciliter, malgré les tensions existant entre les père et
mère, le contact entre l’enfant et le parent qui n’est pas titulaire du droit de garde et de
garantir l’exercice du droit de visite (arrêt du TF 5C.102/1998 du 15 juillet 1998, c. 3; cf.
également ATF 118 II 241 c. 2c, JdT 1995 I 98).
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E. 5.2
Dans le cas d'espèce, les pièces versées à la procédure attestent certes du fait que les parties
rencontrent certaines difficultés dans l'organisation du droit de visite. Il est toutefois établi
que l'appelant est parvenu à l'exercer régulièrement, y compris à l'étranger, ce qui démontre
que les parties sont en mesure de s'organiser en dépit de leurs éventuelles dissensions.
Compte tenu du fait que l'appelant bénéficie d'un droit de visite qui s'exercera durant la
moitié des vacances scolaires, que les dates de celles-ci sont connues longtemps à l'avance,
le Département de l'instruction publique publiant en ligne un calendrier accessible à tout un
chacun (Ge.ch > Organisation > Département de l'instruction publique, de la culture et du
sport), il peut être attendu des parties qu'elles fournissent les efforts nécessaires pour
répartir entre elles les périodes de congé, sans avoir besoin de recourir aux services d'un
curateur, lequel n'aurait d'autre fonction que d'établir un calendrier, en tenant compte, autant
que possible, des souhaits des parties. C'est par conséquent à juste titre que le Tribunal a
renoncé à instaurer une curatelle au sens de l'art. 308 al. 2 CC et imparti aux époux un délai
adéquat pour l'établissement du calendrier des vacances, de manière à ce que chacun puisse
s'organiser. L'appel est également infondé sur ce point.

E. 6
mars 2013 consid. 6.2.2). 6.1.2 Le principe et le montant de la contribution d'entretien due
au conjoint se déterminent en fonction des facultés économiques et des besoins respectifs
des époux (ATF 121 I 97 consid. 3b; 118 II 376 consid. 20b; arrêt du Tribunal fédéral
5A_304/2013 du 1er novembre 2013 consid. 4.1). La contribution d'entretien due à l'enfant
doit correspondre aux besoins de celui-ci ainsi qu'à la situation et aux ressources des père et
mère, compte tenu de la fortune et des revenus de l'enfant, de même que de la participation
de
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C/17872/2015 celui de ses parents qui n'a pas la garde de l'enfant à la prise en charge de ce
dernier (art. 285 al. 1 CC). Dans un cas comme dans l’autre, la loi ne prescrit pas de
méthode de calcul particulière pour arrêter la contribution d'entretien. Sa fixation relève de
l'appréciation du juge, qui jouit d'un large pouvoir d'appréciation et applique les règles du
droit et de l'équité (art. 4 CC). Il n'y a violation du droit fédéral que si le juge a abusé de son
pouvoir d'appréciation en se référant à des critères dénués de pertinence, ou en ne tenant pas
compte d'éléments essentiels, ou encore si, d'après l'expérience de la vie, le montant fixé
apparaît manifestement inéquitable (arrêt du Tribunal fédéral 5A_892/2013 du 19 juillet
2014 consid. 4.4.3 et les réf. citées). L'obligation d'entretien trouve sa limite dans la
capacité contributive du débirentier, en ce sens que le minimum vital de celui-ci doit être
préservé (ATF 135 III 66 consid. 2, 123 III 1 consid. 3b/bb et consid. 5 in fine, arrêt du
Tribunal fédéral 5A_120/2014 du 2 septembre 2014 consid. 4.1). 6.1.3 Le juge doit en
principe tenir compte des revenus effectifs des époux. Il peut toutefois imputer à un époux



un revenu hypothétique supérieur. Il s'agit ainsi d'inciter la personne à réaliser le revenu
qu'elle est en mesure de se procurer et dont on peut raisonnablement exiger d'elle qu'elle
l'obtienne afin de remplir ses obligations (ATF 128 III 4 consid. 4a; arrêt du Tribunal
fédéral 5A_937/2012 du 3 juillet 2013 consid. 4.2.2). Le débiteur qui diminue
volontairement son revenu alors qu'il sait ou doit savoir qu'il doit assumer des obligations
d'entretien peut raisonnablement se voir imputer un revenu hypothétique, ce avec effet
rétroactif au jour de la diminution (ATF 137 III 118 consid. 3.1; arrêt du Tribunal fédéral
5A_196/2013 du 25 septembre 2013 consid. 5.1).

E. 6.2
Dans le cas d'espèce, le jugement sur mesures protectrices de l'union conjugale, qui
condamnait l'appelant à verser une contribution d'entretien de 4'400 fr. par mois pour son
épouse et de 2'420 fr. pour sa fille, a été rendu le 13 avril 2015. Un mois plus tard, l'appelant
a volontairement démissionné avec effet immédiat du poste qu'il occupait au sein de la
banque F_____ et qui lui procurait un revenu de 200'000 fr. par année, auquel s'ajoutait un
bonus. Il est certes établi que la banque F_____ en Suisse a été rachetée quelques mois plus
tard par le groupe G_____. Il n'est par contre pas démontré que l'appelant aurait
effectivement perdu son emploi à la suite de ce rachat, étant relevé que si tel avait été le cas,
son salaire aurait continué à lui être versé pendant le délai de congé. L'appelant a ainsi
volontairement renoncé à des revenus qui lui permettaient de s'acquitter de son obligation
d'entretien à l'égard de son épouse et de sa fille, telle qu'elle venait d'être fixée par le
Tribunal.
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C/17872/2015 Contrairement à ce qu'il soutient, il ne saurait être admis que l'appelant a
fourni les efforts nécessaires pour trouver un nouvel emploi, qui lui aurait procuré une
rémunération équivalente à celle perçue au sein de la banque F_____. L'appelant n'a en effet
versé à la procédure que quelques échanges de correspondance avec des connaissances
travaillant à Genève dans le domaine bancaire, ces démarches ne correspondant pas à de
réelles recherches, organisées, ciblées et systématiques, qui auraient pu et dû s'étendre
également hors des frontières du canton de Genève, voire hors de la Suisse. L'appelant n'a
pas établi avoir fait usage de la recommandation rédigée par la banque F_____, dont il a
expliqué avoir négocié la remise et qui était destinée à un futur employeur potentiel.
L'appelant n'est âgé que de 37 ans, parle le français, l'anglais, l'italien et le croate et
bénéficie d'une excellente formation ainsi que d'une solide expérience professionnelle dans
le domaine bancaire, acquise notamment aux Etats-Unis. Compte tenu de ce qui précède, il
ne saurait sérieusement prétendre n'avoir eu d'autre choix que d'accepter un emploi en
Croatie, pour un salaire inférieur à 1'000 fr. par mois. Le caractère probant du contrat de
travail établi avec la société I_____ est par ailleurs douteux, dans la mesure où l'appelant n'a
pas contesté que cette société, tout comme H_____, appartient à l'un de ses cousins. La
situation réelle de l'appelant demeure par ailleurs extrêmement floue, puisqu'il semble
passer beaucoup de temps à New-York, où il a d'ailleurs emmené C_____ en vacances, sans
fournir d'explications convaincantes sur la manière dont il assume ses charges
incompressibles tant en Croatie qu'aux Etats-Unis, ainsi que ses frais de voyage, avec des
revenus globaux de l'ordre de 2'000 fr. par mois, ce d'autant plus que son employeur ne paye
que partiellement ses frais de déplacement. Au vu de ce qui précède, c'est à juste titre que le
Tribunal a imputé à l'appelant un revenu hypothétique équivalent à celui qu'il percevait
lorsqu'il était employé par la banque F_____, revenu auquel il a renoncé volontairement et



qu'il serait en mesure de réaliser en fournissant les efforts qui peuvent être attendus de lui. Il
n'y a pas lieu, pour ces mêmes raisons, de ne retenir qu'un revenu hypothétique
correspondant aux indemnités de chômage qu'il a renoncé à réclamer.

E. 6.3
L'appelant soutient que le Tribunal n'aurait pas dû admettre dans son intégralité le loyer
payé par l'intimée depuis le 1er février 2016 pour un appartement de six pièces. La Cour
relève sur ce point qu'au moment où le jugement sur mesures protectrices du 13 avril 2015 a
été rendu, l'intimée et sa fille occupaient déjà un logement de six pièces, dont le loyer
s'élevait à 4'200 fr. par mois, sans que l'appelant n'ait contesté cette charge, le jugement
n'ayant pas été frappé d'appel. L'appelant n'est dès lors pas fondé, dans le cadre de la
présente procédure, à remettre en cause ce point, qui ne constitue
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C/17872/2015 pas un fait nouveau. Les efforts de l'intimée pour trouver un logement moins
onéreux doivent être salués, étant relevé que le loyer (charges comprises) dont elle
s'acquitte actuellement, qui s'élève à 3'600 fr. par mois, se situe dans la moyenne des prix
des logements vacants non subventionnés offerts à la location à Genève.

E. 6.4
Il est établi sur la base des déclarations de l'intimée que C_____ intégrera l'école publique à
compter de la rentrée 2016, de sorte qu'il y a lieu de retirer de son budget, à compter de cette
date, la somme de 875 fr. 20 correspondant aux frais de crèche, ce dont le Tribunal n'a pas
tenu compte. L'appelant a été condamné, par jugement sur mesures protectrices du 13 avril
2015, à prendre en charge l'intégralité des charges incompressibles concernant son enfant,
ce principe n'ayant pas été remis en cause et aucun fait nouveau ne justifiant de s'en écarter.
Dès la rentrée scolaire 2016 (soit, par souci de simplification, dès le 1er septembre 2016),
les charges de C_____ ne s'élèveront plus qu'à 1'745 fr. 25 par mois, soit, après déduction
des allocations familiales en 300 fr., à 1'445 fr. 25. Le chiffre 4 du dispositif du jugement
attaqué sera par conséquent annulé et l'appelant sera condamné, dès le 1er septembre 2016,
à verser à l'intimée, par mois et d'avance, allocations familiales non comprises, à titre de
contribution à l'entretien de l'enfant C_____, la somme arrondie à 1'450 fr.

E. 7.1
Si l'instance d'appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais de la première instance
(art. 318 al. 3 CPC). Dans le cas d'espèce, il ne se justifie pas de modifier les frais fixés par
le Tribunal, lesquels sont conformes au tarif en vigueur, ni leur répartition, étant relevé que
le jugement de première instance a été confirmé pour l'essentiel.

E. 7.2
Les frais judiciaires d'appel seront fixés à 2'075 fr. (art. 31 et 37 Règlement fixant le tarif
des frais en matière civile – RTFMC). Ils seront compensés avec l'avance de frais du même
montant versée par l'appelant, qui reste acquise à l'Etat (art. 111 al. 1 CPC). Ils seront mis à
la charge de l'appelant, qui succombe pour l'essentiel, à hauteur de 1'575 fr., le solde étant
mis à la charge de l'intimée (art. 106 al. 2 CPC). L'intimée sera dès lors condamnée à verser
à l'appelant la somme de 500 fr. Pour le surplus, chaque partie supportera ses propres
dépens, le litige relevant du droit de la famille (art. 107 al. 1 let. c CPC). * * * * *
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C/17872/2015 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté par A_____ contre le jugement JTPI/3475/2016 rendu le 11 mars 2016 par
le Tribunal de première instance dans la cause C/17872/2015-21. Au fond : L'admet
partiellement. Annule le chiffre 4 du dispositif du jugement attaqué et, statuant à nouveau :
Condamne A_____ à verser en mains d'B_____, par mois et d'avance, allocations familiales
non comprises, un montant de 2'220 fr. à titre de contribution à l'entretien de C_____, du
1er février 2016 au 31 août 2016, puis la somme de 1'450 fr. à compter du 1er septembre
2016. Confirme le jugement attaqué pour le surplus. Déboute les parties de toutes autres
conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires d'appel à 2'075 fr., les met à la charge
de A_____ à hauteur de 1'575 fr. et à la charge d'B_____ à hauteur de 500 fr. et les
compense avec l'avance de frais fournie par celui-là, qui reste acquise à l'Etat. Condamne en
conséquence B_____ à verser à A_____ la somme de 500 fr., à titre de remboursement des
frais judiciaires. Dit que chaque partie supportera ses propres dépens d'appel. Siégeant :
Monsieur Cédric-Laurent MICHEL, président; Mesdames Pauline ERARD et Paola
CAMPOMAGNANI, juges; Madame Marie NIERMARECHAL, greffière. Le président :
Cédric-Laurent MICHEL

La greffière : Marie NIERMARECHAL
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Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF;
RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification
avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du
recours en matière civile.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
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